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Les cartographies prévisionnelles ont été réalisées grâce à des simulations, tenant 
compte des distances par rapport aux équipements d’émission, au relief, etc. … . 

Les cartes ci-avant (qui ne concernent que la diffusion du multiplex R124) prévoyaient 
des zones non couvertes par la diffusion hertzienne dans le Pays de Saint-Omer, 
notamment dans les Communautés de Communes du Pays de Lumbres et du Canton 
de Fauquembergues.

Depuis, les cartes officielles ont été publiées. 
La couverture semble y apparaître plus 
importante que celle prévue initialement.
Le CSA rappelle néanmoins que ces cartes 
deumeurent théoriques et peuvent différer de 
la réalité. Des aides financières peuvent ainsi 
être accordées aux particuliers, même si ceux-
ci se siteunt dans les zones «  officiellement 
couvertes » (le particulier devant alors fournir 
une attestation de non couverture délivrée 
par un antenniste professionnel).

Le GIP25 « Tous au numérique », qui est en 
charge de l’opération de généralisation de 
la TNT, a mis en place une campagne de 
communication à laquelle seront associées les 
collectivités locales. La délégation régionale 
du GIP se tient d’ailleurs à disposition des 
élus locaux pour intervenir lors des conseils 
communautaires, municipaux ou à l’occasion 
de réunions d’information à destination du 
public.

24   Les chaînes France 
2, France 3, France 5, 
France Ô, LCP/Public 
Sénat, Chaîne locale ou 
2eme programme régional 
de France 3

25 Groupement d’Intérêt 
Public

Monsieur Mathieu STIEVENARD, Délégué 
Régional du GIP « Tous au numérique », 
a profité du séminaire TIC du 22 sep-
tembre pour présenter aux élus locaux la 
campagne d’information qui allait être 
mise en place pour accompagner l’ex-
tinction de la diffusion analogique de la 
télévision.  
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Carte d’estimation de la couverture après passage à la TNT dans 
l’Audomarois, pour le multiple R1

Actualisation des données : 30/07/2010
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Loin de se cantonner à un effet de mode ou à des gadgets utilisés par une 
minorité, les TIC constituent aujourd’hui une thématique incontournable 
pour les territoires, au même titre que les déplacements, l’habitat, 
l’énergie, etc. … .

Comprenant à la fois des réseaux d’infrastructures 
et une offre de services destinée au plus grand 
nombre, les communications électroniques se 
caractérisent par une démocratisation et une 
appropriation de plus en plus large, auxquelles 
s’ajoute une évolution constante et rapide.

Pour demeurer attractif vis-à-vis des investisseurs 
et des nouveaux habitants mais aussi répondre 
aux demandes des locaux, les territoires doivent 
nécessairement s’engager dans des actions 
de développement des communications 
électroniques.

C’est dans cette perspective que l’Agence 
d’Urbanisme et de Développement s’est engagée dans la réalisation de 
plusieurs projets ambitieux, dont la mise en œuvre du schéma directeur 
« services et usages » et la réalisation d’un schéma d’aménagement et 
de développement du Très Haut Débit. Déclinant la stratégie régionale 
à l’échelle du Pays de Saint-Omer, ce schéma fournira notamment aux 
collectivités locales l’ensemble des connaissances et outils techniques, 
méthodologiques et opérationnels pour favoriser le déploiement rapide 

de la fibre optique au sein de notre Territoire.

La poursuite de l’investissement résolument 
ambitieux et du partenariat développé depuis 
plusieurs années par les collectivités du Pays de 
Saint-Omer constituera la clef de la réussite pour 
les années à venir. L’objectif demeurant similaire : 
ériger les TIC comme un facteur parmi d’autres 
d’innovation et de valorisation du Territoire, au 
service de l’attractivité du Pays de Saint-Omer.

Conserver l’ambition et poursuivre le partenariat 
pour saisir les nouvelles opportunités offertes par 
les TIC, au service de l’attractivité du Territoire
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Séminaire
TIC

Pays de Saint-Omer

22 août
2010
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